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État civil 
du 1er novembre 2018
au 30 avril 2019

Naissance

Décès

Guy SAGE décédé à Montans le 5 janvier 2019
Henri PIOMBINO décédé à Albi (81) le 7 février 2019
Sébastien COSTES décédé à Montans (81) le 25 février 2019
Elia PEZOUS décédée à Albi (81) le 10 mars 2019
Pierre CROUZET décédé à Lisle-sur-Tarn (81) le 23 mars 2019
Gilberte CASTEL décédée à Gaillac (81) le 7 avril 2019
Simone REVEILLON décédée à Albi le 28 avril 2019

Nous renouvelons aux familles nos plus sincères condoléances

Félicitations aux heureux parents et bienvenue à tous ces 
petits Montanais à qui nous souhaitons tout le bonheur possible.

Dimitri MASSON né à Albi (81) le 5 décembre 2018
Elena ESPITALIER née à Lavaur (81) le 28 décembre 2018
Yosef GEBERHIWIT né à Albi (81) le 12 janvier 2019
Athéna RODRIGUEZ née à Albi (81) le 26 janvier 2019
Ohana KEDOTÉ AUSSENAC née à Albi (81) le 15 février 2019
Juliette ZALAWA née à Albi (81) le 27 février 2019
Antoine MAXIME né à Albi (81) le 4 mars 2019

Lanzo THÉNERY né le 7 avril 2019 à Lavaur

Concernant les déchets de jardin (herbe, végétaux, branchages), en référence à l’article 84 du règlement sanitaire 
départemental (RSD), l’emploi du feu est absolument interdit tout au long de l’année. Les déchets verts doivent être 
broyés, compostés, ou bien déposés en déchetterie à Gaillac*.
Cette mesure correspond à une volonté de pro-
tection de l’environnement par les pouvoirs pu-
blics : brûler 50 kg de végétaux dégage autant 
de particules nocives que 3 mois de chauffage 
au fioul pour une maison.
Les infractions peuvent être constatées par le 
maire, la police ou la gendarmerie et le contre-
venant peut encourir une amende jusqu’à 450€.

Pour ce qui est des pratiques d’écobuage et des 
brûlages liés aux activités agricoles, ils ne sont 
pas concernés par cette réglementation propre 
aux déchets verts, mais peuvent être interdits 
par la préfecture dans le cadre d’épisodes de 
pollution de l’air ambiant. 
Le brûlage de paille est par contre totalement 
interdit.

*ces règlements sont tirés des différents Arrê-
tés préfectoraux.

Tondeuses à gazon et feux de jardin

En effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à mo-
teurs bruyants ne sont autorisés qu’aux horaires suivants*:

- Les jours ouvrables :  de 9h à 12h et de 14h à 20h
- Les samedis :  de 9h à 12h et de 15h à 20h
- Les dimanches et jours fériés :  de 10h à 12h

Voici un rappel des règles à respecter concernant le bricolage, 
le jardinage et les feux de jardins, par rapport au bien-être du 
voisinage et à l’environnement.
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Gilles Crouzet

Nous sommes dans la dernière ligne droite de notre mandat électoral et notre ob-
jectif est, bien sûr de finir les nombreux projets commencés, tout en continuant 
à étudier et préparer des dossiers qui pourraient voir le jour dès 2020. Bâtir 

l’avenir en valorisant notre identité, garder les traditions et l’âme de notre village et des 
hameaux : c’est ce que nous allons essayer de faire entre autres avec ce beau projet 
qui est l’aménagement et l’embellissement de notre parc Rossignol, espace public et 
naturel qui est au cœur de notre bourg, qui devrait permettre de partager une qualité 
de vie et de rendre notre village plus attractif et agréable à vivre.

Vous l’avez compris, à Montans, l’immobilisme n’est pas d’actualité et c’est tous en-
semble que nous pourrons faire avancer nos projets.

La Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet nous a pris et va nous prendre 
quelques compétences : l’urbanisme, notre école, l’entretien de nos routes en milieu 
rural, l’assainissement collectif, et ce n’est pas fini. L’évolution, avec la loi ALUR, va vers 
la perte de pouvoir de vos élus locaux (l’iniquité avec 1 délégué pour 1500 habitants et 
1 seul droit de vote !). C’est pour cela qu’il faut être au plus près des décideurs afin de 
défendre nos projets et nos intérêts.

Montans est une commune qui doit jouer un rôle important au sein de cette grande 
communauté d’Agglomération avec son agriculture, sa viticulture, ses artisans, ses 
entrepreneurs et ses zones artisanales, Garrigue Longue et la future Brens/Montans 
qui sera sûrement une grande zone d’intérêt régional ; sa richesse archéologique avec 
le projet porté par notre agglo, puisque le budget a été voté afin d’aménager et de 
mettre aux normes le centre de conservation et d’étude du Rougé : dossier que nous 
soutenons et qui nous tient à cœur.

C’est sur des bases saines que nous continuerons à œuvrer pour notre commune mais 
surtout en gardant un budget équilibré qui permettra de porter des projets dans le 
futur, tout en gardant des impôts communaux raisonnables.

Je tiens à remercier toutes nos associations qui jouent un rôle très important et qui 
contribuent au dynamisme de la vie locale en rendant notre village plus attractif.

Au nom de toute l’équipe municipale, je vous souhaite un très bel été et une bonne 
lecture.

Les jours heureux du repos mérité...

Au terme d’une longue carrière et après une dizaine d’années au service de la 
commune, Marc Bascugnana prend une retraite bien méritée. Nous le remer-

cions vraiment pour sa gentillesse et sa disponibilité que le temps n’a jamais altéré !

Marc, une nouvelle étape de l’existence s’ouvre à toi.
Vont s’offrir à toi de belles choses et de beaux moments à partager avec ta 
famille et tes amis. Tu connais peut-être cette citation de Robert Orben : «Être en 
vacances, c’est n’avoir rien à faire et avoir toute la journée pour le faire.» Hé bien la 

bonne nouvelle, c’est que la retraite c’est pareil. Profites-en bien ! 

Le Maire, les conseillers et tous tes collègues  te souhaitent de bien profiter de tout 
ce temps libre qu’il te reste à remplir.
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Notre terrain municipal est utilisé depuis près de 40 
ans suite à son aménagement par l’équipe de Kléber 
Jammes.

Un hommage tout particulier à l’association de rugby qui 
a le mérite de pérenniser l’équipe et ainsi de faire partici-
per des jeunes de la commune mais aussi des communes 
voisines.
Il s’avère que la période d’été et d’automne pénalise l’as-
sociation car le terrain est impraticable voire dangereux par 
la dureté du sol dû à la sècheresse. Le Conseil Municipal a 
décidé d’améliorer cette situation en mettant en place un 
projet d’irrigation. 

Pour ce faire deux aspects à solutionner :financier et tech-
nique.

Sur le point financier : aides du Département et de la Ré-
gion.

Sur l’aspect technique : 

-  Un puits fût creusé à proximité des vestiaires, qui donne un débit de 22m3/jour.

-  Un contact avec les agriculteurs de proximité regroupés au sein d’une A.S.L a permis d’obtenir un approvisionne-
ment en eau (une convention officielle liera la Mairie et l’ASL). Merci aux membres agriculteurs de l’ASL : MM Carcenac, 
Delsuc, Lacassagne, Robert d’avoir répondu favorablement à la demande de la mairie pour le complément d’eau 
nécessaire pour l’irrigation du terrain.

-  Une réserve de 1500 m3 a été creusée au bout de la parcelle de la mairie qui jouxte le terrain de rugby. Le restant 
de cette parcelle sera utilisé et aménagé ultérieurement en parking.

L’entreprise « Modern irrigation » a été retenue pour la pose de l’irrigation intégrée, l’entreprise Amiel pour le semis de 
la pelouse.

Ce cadre d’investissement est toutefois maitrisé par du bénévolat, on doit pour l’instant remercier :

- Cédric Arroyo pour la réalisation de la 
réserve d’eau.

- Jean-Paul et Jean Delsuc pour les tran-
chées de raccordement avec l’ASL.

- Daniel Barasc pour la pose électrique.

- Vincent Lacassagne pour l’aide logis-
tique et technique.

Merci également aux propriétaires Car-
cenac, Bézios, Crayssac, pour le passage 
des tuyaux sur leurs terrains.

Il restera une sollicitation auprès des 
joueurs pour une aide sur la peinture 
des balustrades et poteaux courant de 
cet été.

Travaux sur le terrain de rugby

L’époque du faucardage des fossés, talus, carrefours, arrive courant du mois de mai.
Octobre/novembre sera le deuxième passage en totalité des surfaces dédiées au domaine public.
Il s’avère que chaque année nous accrochons des bouches d’irrigation mal signalées et perdues 

dans l’herbe ou les broussailles.
Nous demandons à tout irrigant de mettre un ou plusieurs pneus ou piquet pour signaler les bouches à 
proximité de l’accotement.
A l’avenir la mairie ne prendra pas en charge toute bouche dégradée qui ne sera pas signalée.
Merci pour votre compréhension.

Avis aux agriculteurs irrigants



La 106e édition du Tour de France se déroulera du 6 au 28 juillet 
prochain. Le Tarn sera tout particulièrement à l’honneur puisque 
la 10e étape arrivera à Albi le 15 juillet, le 16 juillet sera une 

journée de repos à Albi et ensuite la 11e étape repartira le mercredi 
17 juillet pour relier Toulouse en passant par Montans !

Cela fait 34 ans, depuis l’édition de 1985, que Montans n’a pas été 
traversé par le Tour de France. Pour cette édition 2019, ce ne sont 

pas moins de 176 coureurs, répartis en 22 équipes de 8 coureurs, qui s’élanceront depuis Bruxelles pour 3 460 kilomètres 
qui les feront traverser 37 départements.

Le Tour de France, c’est avant tout la course mais c’est aussi la caravane, 1 spectateur sur 2 vient en priorité sur le bord de 
la route pour voir défiler la caravane qui représente un spectacle unique avant le passage des coureurs, elle dure environ 
35 minutes et s’étend sur une douzaine de kilomètres.

Les chiffres sont impressionnants : 33 marques/institution, 160 véhicules animés et décorés, 600 personnes, 16 millions 
de cadeaux et de nombreux véhicules de sécurité, police ou encore communication. La caravane traversera Montans 
le 17 juillet à 14h02, notez bien cette heure pour vous retrouver nombreux en bordure de route.
La course, quant à elle, passera à Montans entre 15h50 et 16h02 et prendra la direction du Pas de Peyrole et Parisot.
En plus d’être une commune traversée, Montans aura également une zone de ravitaillement mise en place par le pres-
tataire organisateur ASO et ses prestataires qui en assureront la matérialisation et la signalétique. 

Le Tour, c’est 10 à 12 millions de spectateurs au bord des routes donc il est important d’adopter les bons comportements 
pour respecter les règles élémentaires de sécurité comme :

- tenir les enfants près de vous, 
- ne pas traverser pour récupérer des 
goodies car les véhicules de la 
caravane se partagent entre le côté 
droit et le côté gauche de la route,
- ne pas faire de « selfies »,
- ne pas courir à côté des coureurs, 
- éviter les chiens ou les garder en 
laisse, 
- attention aux parasols en cas de 
vent,
- les « taps taps » (frites gonflables) 
sont fortement déconseillés car ils peu-
vent se coincer dans les roues des coureurs
- le survol de la caravane et de la course par 
des drones est interdit

Pour compléter la festivité de l’événement, des anima-
tions et/ou décorations peuvent être proposées notam-
ment avec le milieu associatif, cela peut prendre différ-
entes formes mais toutes doivent respecter un ensemble 
de règles qui sont disponibles en Mairie.

Vous pouvez retrouver un ensemble d’informations sur 
le site officiel du Tour de France www.letour.fr mais aussi 
sur les réseaux sociaux : Facebook www.facebook.com/
letour, Twitter www.twitter.com/letour, Instagram www.
instagram.com/letourdefrance et Dailymotion www.dai-
lymotion/letour. 

DIALOGUE, bulletin d’information municipal  -  juin 2019

Montans, 
commune traversée !

Tour de France 2019 : 
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Vote 
du budget

Des recettes en évolution, des dépenses 
maitrisées.

Les recettes de fonctionnement sur l’année 2018 se chif-
frent à 873 100 €.

Les impôts locaux (les taxes d’habitation, du foncier 
bâti et non bâti) avec 405 680 € soit 46% des recettes 
sont la première ressource de la commune. La progression 
du nombre de résidences et la réévaluation de la valeur 
locative ont généré plus de rentrées fiscales.

Les dotations de l’état et des diverses collectivi-
tés (29% des recettes) augmentent grâce à la majoration 
de la dotation de solidarité rurale. Malheureusement, 
cette dernière devrait diminuer en 2019.

Les locations et diverses taxes (locations des logements, 
pylônes, droits de mutation…) assurent le restant des  
ressources.  

Avec ces ressources, la commune doit faire face à l’en-
semble des dépenses, rembourser les emprunts (intérêts 
et capital) et autofinancer une partie  des investissements.

Le conseil municipal s’est réuni 
le 11 avril 2019 à 20 h à la mai-
rie pour voter le compte admi-

nistratif 2018, le budget prévisionnel de 2019 de la mairie de Montans et du service 
assainissement. Le conseil municipal a également fixé les taux des différentes taxes 
locales.

Avec 100 € de produit, la commune les a 
utilisés pour financer :

* CAF Nette : Capacité d’autofinancement après règle-
ment des emprunts

Avec le transfert de la compétence école de la commune 
vers l’agglomération, la charge du personnel travaillant 
exclusivement à l’école est comptabilisée pour une part 
dans les autres charges. 

Le remboursement de la dette inclut les intérêts et le ca-
pital des emprunts.

La situation financière de la commune de Montans est 
saine avec un endettement raisonnable.
Au global en 2018, après avoir réglé l’ensemble des 
charges en incluant le remboursement du capital em-
prunté, le solde a été de 109 400 €. Il a été utilisé pour  
financer une partie des investissements. 

Les investissements réalisés et à venir

Les investissements de 2018 se sont chiffrés à 
182 000 € avant déductions des diverses subventions.

L’année 2018 a été marquée par l’achèvement des travaux 
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sur la RD 14 (37 800 €), la rénovation de la salle du clos des 
sœurs (30 100 €). Pour ces deux réalisations, nous avons 
reçu des subventions (83 700 € pour la RD14 et 27 900 € 
pour la salle).
Comme chaque année, nous consacrons une somme 
conséquente à l’entretien de la voirie. En 2018, après dé-
duction des subventions FAVIL, 50 500 € ont été investis 
par la commune.
Le terrain de tennis est rénové entièrement pour un coût 
de 29 800 €.
Les autres investissements ont porté sur l’achat de maté-
riel (10 100 €), la rénovation de bâtiments communaux et 
des espaces verts pour 19 600 € et enfin une acquisition 
foncière dans le prolongement du Parc Rossignol pour 4 
000 €.
 

Les projets pour 2019

Nous préparons actuellement des dossiers pour des de-
mandes d’aides pour certains investissements.
Sur 2019, certains projets vont être réalisés comme la 
rénovation du terrain de rugby avec la mise en place de 
l’irrigation, le renouvellement d’une partie de l’éclairage 
public afin d’en réduire les coûts, la poursuite de la mise 
en sécurité des routes et de la rénovation des bâtiments 

communaux avec  la mise en conformité par rapport à 
l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.
.

Taxes locales : diminution de la taxe 
d’assainissement et pas d’augmentation 
pour les autres taxes concernant la com-
mune.

Depuis que nous sommes élus, nous avons la volonté de 
restreindre au maximum l’augmentation des taux des 
différentes taxes. Comme en témoigne, le taux de la taxe 
d’habitation qui se situe parmi le plus faible des com-
munes environnantes.
Pour la deuxième année consécutive, le conseil municipal 
a voté à l’unanimité aucune augmentation des taux pour 
l’ensemble des taxes d’habitation, foncière bâtie et non 
bâtie. 
Au niveau de l’assainissement, la progression du nombre 
d’habitations nous a permis de réduire la taxe d’assainis-
sement, elle passe de 1.65 € le m3 à 1.5 € soit une baisse 
de 9%.

Si vous souhaitez plus de précisions, les documents comptables 
sont consultables à la mairie auprès des secrétaires.
Pour faciliter la lecture, l’ensemble des chiffres a été arrondi.

Vous l’avez sans doute remarqué si vous avez déambulé dans 
l’artère principale qui traverse notre commune ! La nuit, 
l’éclairage public donne une tonalité nouvelle et permet 

surtout à chacun de mieux voir et d’être mieux vu.

Le conseil municipal a pris la décision, avec le soutien du Syndicat 
d’Energie du Tarn (SDET) et la communauté d’agglomération 
Gaillac Graulhet d’enclencher la rénovation de l’éclairage pu-
blic. La première tranche de travaux, pas tout à fait terminée, 
concerne le remplacement de 69 luminaires basse fréquence 
très consommateurs d’énergie par des luminaires LED avec 
horloges astronomiques, ainsi que l’amélioration de l’éclairage 
dans quelques petits secteurs et la mise en sécurité du réseau 
souterrain.
Les gains attendus correspondent à une estimation des réduc-
tions de 78% des consommations énergétiques, avant rénova-
tion. Pour la commune, l’économie annuelle estimée est d’un 
peu plus de 4000 euros.

Le coût global de l’opération s’élève à 45 573 euros HT. Le SDET 
participe à hauteur de 30 095 euros, la communauté d’agglomé-
ration pour 5 968 euros, il reste donc à charge pour Montans 9 
510 euros.

Une deuxième tranche de travaux sera programmée pour conti-
nuer à améliorer l’existant et permettre l’extension du réseau en 
fonction des besoins et des possibilités techniques et financières.

Mieux voir… être mieux vu… 
en consommant moins !
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Chaque année, c’est toujours un peu 
la même chose : la programmation 
culturelle de l’Archéosite s’amuse à 
bâtir une architecture improbable, à 
la frontière du passé, du présent et 
de l’avenir. Un peu comme un jeu de 
construction, chaque animation de-
vient une brique qui, en s’assemblant 

peu à peu aux autres, entre en résonance avec les collections du musée afin de 
nous raconter d’où nous venons et vers où nous allons. 

Depuis plus de 20 ans, ce sont donc ces aventures ; 
celles de notre territoire, que l’Archéosite tente de 
partager avec tous ceux qui poussent les portes du 

musée. Alors, certes, au regard de près de trois millénaires 
d’histoire que couvre notre village, l’année 2019 ne sera 
qu’une toute petite brique. Mais une brique à travers 
laquelle toute l’équipe du musée espère avoir réussi à 
bâtir un large pont et dont chacun d’entre-vous gardera 
un souvenir simple, celui d’avoir pu partager des instants 
inoubliables ! 

Les Journées Nationales de l’Archéologie 
Samedi 15 et dimanche 16 juin (de 14h00 à 18h00)

Entrée gratuite

Truelle destin : une sueur d’espoir ! Le travailleur face au 
clandestin / le sédentaire face au nomade, mais tandis 
que s’échafaude peu à peu leur maison éphémère, se 
tisse un lien hors normes… dans un chantier qui l’est tout 
autant, où même le tas de sable, la truelle et la brouette 
deviennent poétiques... quitte à vous réserver quelques 
surprises ! 

EXPOSITION TEMPORAIRE : 
« Tarn : matériaux et savoir-faire de 
l’architecture traditionnelle » 
Du Samedi 15 juin au dimanche 22 septembre.

Si la brique est le matériau qui symbolise immédiatement 
notre territoire, la diversité de nos paysages a également 
livré à l’imaginaire des bâtisseurs qui s’y sont succédé, 

une multitude de ressources dont ils ont su tirer parti, en 
harmonie avec leur environnement….. Une chose est sûre, 
après avoir vu l’exposition, vous ne verrez plus votre village 
de la même façon !
Une exposition réalisée en partenariat avec le CAUE du Tarn 
- à voir et à revoir durant tout l’été !

L’Archéosite couleurs été

Durant l’été, l’Archéosite ne prend pas de vacances et vous 
propose plusieurs ateliers pour les 4-6 ans, les 7-12 ans 
(tous les mercredis et vendredis après-midi) mais égale-
ment des instants à partager en famille (enfant à partir de 
7 ans) tous les lundis et jeudis à 14h30 - (sur réservation, 
5€ par participant, détails sur archeosite.ted.fr)

Archéosite : 
le patrimoine 
en partage !
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Les Journées Européennes du Patrimoine 
Samedi 21 et dimanche 22 septembre 14h-18h
Gratuit

La terre dans tous ses état ! 
À bien y regarder, la terre se glisse dans tous les recoins 
de notre patrimoine. C’est que, de tout temps, l’Homme 
s’est penché sur le sol qu’il foulait ; Il y a plongé les mains 
pour en extraire quelques mottes; son imagination a fait 

le reste… (à découvrir : la 
terre qui bâtit, la terre qui 
chante, qui bourdonne, 
qui tourne ou qui cuit...)

 Mortelle soirée
Samedi 05 octobre à 
19h30

Réservation obligatoire

Soirée d’enquête sous 
forme d’un « cluedo » 
géant, pour adultes et 
enfants à partir de 12 ans. 
7€ (plein tarif) / 5€ (tarif 
participant costumé) .

Renseignements : 05 63 57 59 16 ou archeo-
site@ted.fr. Toute l’actualité est à retrouver 

sur archeosite.ted.fr et sur la page  www.
facebook.com/Archeosite.Montans

La zone d’activité poursuit son développement au travers 
de l’agrandissement de 3 entreprises déjà implantées.
Située à l’entrée de la zone, Métronome Technologie, 

entreprise spécialisée dans l’équipement audio haut de 
gamme, vient de réaliser un agrandissement d’une surface 
de 317 m² destiné à accueillir salles de réunion et atelier.
http://www.metronome.audio.com

En suivant, la SARL Frejeroques Pneus a agrandi sa station-
service en lui ajoutant  une station de lavage avec 2 aires de 
nettoyage ainsi qu’un aspirateur et un gonfleur.
En fond de zone, les Ateliers du pain, fabricant de pains spé-
ciaux pré-cuits, ont augmenté leur surface de 232m² avec 
un nouveau bâtiment à usage d’entrepôt frigorifique.
http://www.ateliersdupain.com 
 

Économie : le dynamisme de la zone 
Garrigue-Longue

La station de lavage

Métronome technologie L’atelier du pain

Fête de la science
Du 07 au 13 octobre

Gratuit

L’Archéosite vous propose de vous faire des vieux os ! À 
travers des ateliers pratiques et des conférences, venez 
écouter les folles histoires que racontent les os sur leurs 
anciens propriétaires. En définitive, vous n’aurez jamais 
été aussi heureux de tomber sur un os !

Ateliers vacances de Toussaint
Du 21 octobre au 1er novembre 

5€ par enfant ; sur réservation  :

- Pour les 4-6 ans et les 7-12 ans (tous les mercredis et 
vendredis après-midi - 14h30) 
- En famille (enfant à partir de 7 ans) tous 
les lundis et jeudis à 14h30 .
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La commission « Embellissement », composée d’élus et ouverte 
aux habitants de la commune, s’est réunie le 17 avril en présence 
de 17 personnes, pour faire le point sur la saison 2018, préparer 

la saison 2019 et sa journée de plantations. Celle-ci a eu lieu le samedi 
4 mai 2019. 
Les bénévoles, élus et agents techniques se sont donc retrouvés à 
partir de 8h devant un café-croissant, avant de commencer cette ma-
tinée de fleurissement. Plusieurs équipes se sont dispersées à travers 
le village, jusqu’à Puech-du-Taur pour fleurir les différentes vasques 
et jardinières. Géraniums, Bégonias, Dipladenias, Gazianas, Ipomées… 
ont donc pris place et vont profiter de la chaleur du mois de mai 
pour faire exploser leurs couleurs. Cette année, certaines variétés 
trop gourmandes en eau, comme les Surfinias ont été abandonnées.
Toujours teintée de bonne humeur, cette opération s’est terminée 
autour d’un verre de vin.

D’autre part, des tapis fleuris seront installés comme les années pré-
cédentes, autour du point d’eau Place de la Bouygue, le long de la 
contre-allée et devant l’Archéosite.

Le conseil municipal  mène aussi une réflexion sur plusieurs aménagements dans la commune : le rafraichissement des 
espaces verts de la place de la Bouygue, avec entre autre l’installation d’une véritable fontaine, le remplacement des 
plots en bois et la réfection de la chaussée de la rue du Trésor ainsi que l’aménagement du rond-point de Frézou sur la 
RD14 (entrée vers Lisle-sur-Tarn en venant 
de l’A68). Le chantier de restauration des 
croix de carrefour va reprendre son cours 
sous la houlette de Guy Flottes, avec de 
nouvelles rénovations prévues en 2019.
Nous rappelons que dans le cadre de 
la protection de l’environnement, la 
commune n’a plus le droit d’utiliser de 
désherbant à base de glyphosate (Round-
up), sauf pour le cimetière et le stade... La 
gestion de l’herbe dans les rues du village 
est donc devenue beaucoup plus lourde et compliquée. Nos 3 agents techniques s’y emploient, mais la commune est 
grande… Aussi les initiatives personnelles pour arracher les quelques mauvaises herbes sur le trottoir devant votre porte 
sont les bienvenues !

Toujours dans un souci de rendre agréable le cadre de vie des Montanais, la Municipalité reste à l’écoute de vos sugges-
tions.

Conseil Municipal Jeunes

Le Conseil Municipal Jeunes poursuit son mandat, 
avec dynamisme, et plusieurs projets en cours, avec 
toujours comme ligne de conduite l’environnement.

C’est un thème récurrent qui tient à cœur à notre jeune 
génération d’élus, qui persiste au fil des années et des 
renouvellements des Conseils Jeunes.

Une nouvelle opération « Nettoyons la Commune » de-
vrait être organisée durant ce printemps. La finalité est de 
réunir la population du village pour nettoyer nos chemins, 
des plastiques, emballages et autres cartons.

Ils ont également préparé un projet pour installer des 
cendriers et des bornes d’hygiène canine dans le village :
- Ils se sont mis d’accord sur les modèles
- Ils ont préparé leur argumentation : village plus propre, 
sensibiliser la population...
- Ils ont élaboré le budget

- Ils sont allés présenter et défendre le projet durant la 
réunion du Conseil Municipal du 25 mars.
Le projet est en cours d’examination.



11

DIALOGUE, bulletin d’information municipal  -  juin 2019

Mais APE, c’est aussi Animer, Proposer, Entreprendre, Agir Pour nos En-
fants… 
En résumé, l’APE c’est la mise à disposition de l’énergie, du temps, des 

idées et de toute la bonne volonté des parents d’élèves pour l’aboutissement 
des projets pédagogiques de leurs enfants. 

A Montans, l’APE participe au financement de projets pédagogiques tels que :
- École au cinéma,
- Sortie pédagogique avec pour 2018 et 2019 le Planétarium de Montredon 
Labessonié,
- Spectacle de fin d’année avec pour 2018, la venue de F. Bobin et J.Bossone, 
- Voyage scolaire pour les classes de CM1 et CM2,
- Participation à la prestation d’un dumiste intervenant à l’école etc.

L’APE agit également pour la vie associative et festive de la commune avec 
chaque année l’organisation du Carnaval de l’Ecole. Puis, en collaboration 
étroite avec le Comité des Fêtes, nous organisons un marché artisanal et gour-
mand jumelé à notre vente de plants et de fleurs pour célébrer l’arrivée du 
Printemps et vendons des sandwichs le jour du vide grenier.
Au fil des années scolaires, l’APE participe aussi à l’achat de jeux et jouets di-
vers, de livres pour les élèves de l’école mais également pour l’ALAE.
Aujourd’hui, l’Association des Parents d’Elèves ce sont  6 « membres » perma-
nents accompagnés de généreux et disponibles parents d’élèves qui viennent 
prêter main forte les jours d’actions. 

Nous souhaitons ici remercier chaleureusement ces personnes qui permettent 
à ces actions d’être menées à bien, remercier tous les parents d’élèves pour 
leurs achats de plantes, de 
chocolats et leur venue au 
Carnaval. 
MERCI A TOUS et surtout 
MERCI POUR VOS ENFANTS.
L’équipe de l’APE 

P.S : Le bureau se renou-
velle pour 2019/2020, 
nous avons besoin de vous, 
de vos idées et de votre 
dynamisme ! Nous  vous 
invitons à nous rejoindre 
nombreuses et nombreux. 
A très vite…

APE : Association des Parents d’Elèves 
de l’école Amandus de Montans

Après les jeux de grattage, notre 
commerce multi-services propose de-
puis plusieurs mois , l’accès aux jeux 
de tirage de la Française Des Jeux. 
Aussi si vous souhaitez jouer au LOTO, 
LOTO SPORTIF ou à l’EUROMILLION, 
vous pouvez faire valider vos bulletins 
auprès de Maryline et Luc, nos 
sympathiques épiciers, dont l’établis-
sement est ouvert 7 jours sur 7 de 7h 
à 19h15, sauf le dimanche et le lundi 
de 7h à 12h.

Le recencement national de la popu-
lation s’est déroulé comme prévu du 
jeudi 17 janvier au samedi 16 février 
2019. Cette opération, pilotée par 
l’INSEE, est réalisée tout les cinq ans 
sur les communes de moins de 10 
000 habitants. Trois agents recen-
seurs, recrutés par la Mairie pour 
couvrir les trois secteurs de notre 
territoire, ont  enquêté sur les 682 
logements de notre commune.
A quelques exceptions près, les 
Montanais ont bien participé, en 
répondant, soit sur papier, soit par in-
ternet, au questionnaire qui leur était 
proposé, sachant qu’il s’agit d’une 
démarche citoyenne et obligatoire.
Les résultats officiels, fournis par 
l’INSEE, seront connus en fin d’an-
née, mais l’on peut déjà dire que 
notre commune va certainement 
dépasser la barre des 1500 habitants.
On peut remercier nos trois agents 
recenseurs : Maryse FAU, Annie 
PEROTTO et Henri ASTIE pour leur 
rigueur et leur efficacité.
Rendez-vous en 2024, pour la pro-
chaine édition.

Recencement national 
de la population

La FDJ à l’épicerie 
de Montans

10 mn 
de pause !
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Les Bartassiers

Ce club de copains s’étoffe au fil des années. De nou-
veaux venus viennent grossir les rangs apportant 
leur gouaille et leur bonne humeur. Les quatre mé-

créants (Didier, Fred, Philippe et Brice) sont maintenant 
concurrencés par Sylvain ou Franck dans l’art délicat de 
balancer des vannes tout en dévorant avec grand appétit, 
tous les chemins du Tarn malgré le vent, la pluie, la boue, 
le soleil et l’immaturité de Didier. 
Week-end de pentecôte, comme tous les ans, la tribu 
Bartassière s’expatrie avec femmes, enfants, bagages vers 
de lointaines contrées. Cette année c’est dans le massif 
central tout près du lac d’Aydat, pour trois jours de vtt 
et de dégustations. Objectif : rouler et s’amuser dans un 
cadre enchanteur entre forêts et volcans endormis (quoi 
que certains pourraient être à même de les réveiller).

En septembre, avec l’aide de Jean-François Raffi (Raf-
fistole pour les intimes) et de tous les Bartassiers, notre 
jeune et abimé Président a profité de sa convalescence 
pour préparer une Rando du Cœur aux petits oignons ; 
mais avant d’évoquer celle-ci, il convient de faire un bref 
rappel de ses frasques : Brice se blesse tous les ans, cette 
année c’est en chutant lors d’un saut de 6 mètres de haut, 
l’an dernier c’est en faisant un weeling en descente à 40 
km/h, l’année d’avant il a fini au fond d’un ravin dans la 
descente du lavoir à Cazals, et quelquefois c’est à moto 
quand il trouve que le vtt ça va pas assez vite.

La Rando du Cœur grossit et bat son propre record de 
participation tous les ans. En 2018, 1230 sportifs se sont 
inscrits pour arpenter 3 parcours vtt, 2 circuits de trail et 
2 autres de marche. Mais ce qu’il y a de remarquable, ce 
n’est pas le nombre de participants, c’est la qualité des 

sentiers et celle des ravitaillements notamment celui du lac 
avec la saucisse grillée par Mr Bousquet. Brice Chamayou 
et Didier Audouy ont ainsi remis un chèque de 4942 euros 
à l’association « Un geste pour un sourire » au profit de 
Meliss et Sorya. Les Bartassiers tiennent à remercier pour 
leur aide (sans laquelle il serait impossible d’organiser une 
telle manifestation) : le comité des fêtes de Montans, 
la pétanque, les ainés, Autisme et vous, l’épicerie, FPL 
drone pour l’imagerie aérienne, les Vergers du Verdet, les 
propriétaires fonciers, les sponsors, la municipalité et la 
centaine de bénévoles.

Cette année La Rando du Cœur aura lieu le 15 Septembre 
2019, on vous attend nombreux !

PS : toutes les personnes intéressées pour faire du vtt 
sans se prendre la tête (sauf à l’apéro) et passer un bon 
moment sont les bienvenues.

Tous les lundis
Rock, Cha-cha-cha, Tango, Paso-doble, Valse

- de 20h10 à 21h10 – les débutants
- de 21h10 à 22h10 – les initiés
- de 22h10 à 23h10 – les confirmés

Tous les mercredis 
Country, Salsa et Bachata

- de 20h10 à 21h10 – Country
- de 21h10 à 22h10 – Salsa et Bachata.

Nous invitons toutes personnes intéressées par ces cours 
de danse pour la saison prochaine 2019-2020 à se joindre 
à nous le lundi 24 Juin de 20h à 21h pour : 

- Avoir un aperçu des cours divulgués

- Faire connaissance avec NATHALIE notre professeur de 
danse et accéder à  tout renseignement

- S’immerger au milieu de l’ensemble des élèves qui 
seront tous réunis à cette occasion.

SALLE DES FÊTES DE MONTANS – Place de la Bouygue 
Renseignements par téléphone au     06 31 22 21 95

A bientôt donc…

Nous profitons de la parution de ce « DIALOGUE » 
pour vous rappeler les différentes initiations  à 
la danse de notre association 
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Suite à la rénovation du terrain de tennis par la Mairie 
à l’automne dernier, l’association du Tennis Club 
Montanais (ATCM) redémarre avec une nouvelle 

équipe, de nouveaux statuts et un nouveau mode de 
fonctionnement. 

Lors de son assemblée générale du 16 mars 2019, l’ ATCM 
a procédé à l’élection de ses nouveaux membres : Vincent 
Sage Président, Nathalie Mur Trésorière, Valérie Capron 
Secrétaire, Didier Gaffié Trésorier Adjoint, Laure Bousquet 
Secrétaire Adjointe.

Les statuts ont été modifiés, l’ ATCM n’est plus affiliée à la 
Fédération Française de Tennis pour permettre l’accès à 
tous au tennis loisir. Toutefois les joueurs désirant faire de 
la compétition auront la possibilité de prendre une licence 
officielle FFT en joueur libre.

Réservation du terrain de tennis, 
comment ça marche ?

Pour avoir accès au terrain de tennis, nous vous invitons 
à remplir une fiche d’inscription et à régler une cotisation 
de 20 euros par famille cette année. Les fiches d’inscrip-
tion sont disponibles à la Mairie et auprès des membres 
de l’ATCM. La réservation des courts est gérée, grâce à 
une application internet laballejaune.com. Tout membre 
actif reçoit, suite à son inscription au club, un numéro 
d’identifiant et un mot de passe personnel lui permettant 
d’accéder à ce site de réservation. 
Pour profiter du terrain de tennis, la réservation est obli-
gatoire et  peut s’effectuer jusqu’à 2 heures avant sur le 
site et ne peut excéder 1 heure.  Par contre si personne 
ne se manifeste sur l’heure suivante, les joueurs sont au-
torisés à rester sur le court. Pour plus de précisions, vous 
pouvez consulter le règlement intérieur qui est affiché au 
terrain de tennis. Nous comptons sur vous pour respecter 
ce règlement en vue de préserver l’esprit sportif et la 
convivialité.
De notre côté, nous réfléchissons à un système de ferme-
ture par digicode pour sécuriser au mieux notre terrain.

Venez nombreux et n’hésitez pas à nous contacter.

Tennis Club Montanais 
L’Association 
reprend du service !

Comme chaque jeudi, depuis son arrivée dans le 
Tarn, Djibril, accueilli à Gaillac au Centre d’accueil 
pour demandeur d’asile, enfourche son vélo pour 

venir jusqu’à Puech-du-Taur à l’Association «Le Relais» de 
Montans. Aimant rendre service, il passe la matinée avec 
Cécile, René, Laurier et Philippe à remettre en état des 
vélos donnés à l’Association. 

Depuis février, une équipe composée de bénévoles, de 
travailleurs sociaux et 
de résidents ont remis 
en état l’atelier vélo 
qui existait déjà et ont 
entamé la réparation 
de cycles usagés pour 
équiper les personnes 
accueillies par le Relais 
de Montans.
Les personnes sont volontaires pour mettre la main à la 
pâte accompagnées par des bénévoles et peuvent ainsi 
acquérir un vélo à moindre coût. Cela leur permet ensuite 
de se déplacer plus facilement. 

Chaque jeudi, au sein du local, se croisent les différentes 
personnes accueillies par Le Relais. Abdoulhaye et Zakir, 
salariés sur le chantier d’insertion viennent réparer deux 
vélos pour pouvoir se rendre à leur prochain stage. 
Bamby, accueillie au centre d’accueil pour demandeurs 
d’asile, regarde Moussa regonfler les pneus et vérifier les 
freins du vélo qu’elle veut acheter pour son fils de 10 ans. 
Moustafa, résident du foyer d’hébergement, donne un 
coup de main pour fixer des panneaux où nous rangerons 
les outils pendant que Julius regarde le dessin de vélo 
taille XXL qu’il a fait pour expliquer les différentes parties 
d’un cycle avant de remettre en état pour lui le VTT qu’il a 
repéré la semaine passée. Alhassane répare le vélo que le 
Relais lui prête pendant son séjour à Parisot.
L’atelier est ouvert tous les jeudis matin de 9h à 12h30 au 
sein des bâtiments du Relais de Montans.

Si vous avez des vélos inutilisés, des pièces de vélo ou de 
l’outillage à donner, n’hésitez pas à contacter l’équipe 
de l’atelier vélo de l’Association du Relais de Montans au 
05.63.33.37.65.
Tous les jeudis matin, l’atelier propose également à la 
vente des vélos réparés, en état de marche et à petits prix. 

Le Relais
Un atelier de réparation vélo 

au Relais de Montans
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Randos Montans

Après 4 ans d’existence  
le club va cesser ses activités

Depuis sa création en juin 2015, que de chemins 
parcourus que ce soit dans le Tarn comme dans 
les départements limitrophes et jusqu’en Espagne 

avant de cesser d’exister, toujours dans un excellent esprit 
de convivialité et de camaraderie.

Mais voilà les années ont eu raison des articulations du 
Président et c’est avec regrets que je dois abandonner la 
randonnée, mais avec une double peine, la première dou-
leur physique bien sûr car chaque sortie se ressent encore 
quelques jours après sur mes genoux, mais aussi une peine 
morale puisque personne ne veut prendre les rênes pour 
pouvoir pérenniser l’activité du club.

Dans l’ensemble les sorties seront si possible assurées 
jusqu’à la fin de la saison, avec notamment le week-end de 
randonnée en Espagne en juin et par la randonnée urbaine 
pour découvrir la ville de Montauban fin juin.

La saison étant alors terminée, et aucun remplaçant ne 
s’étant fait connaître lors de l’Assemblée Générale en fé-
vrier, début juillet sera organisée une Assemblée Générale 
Extraordinaire en vu soit de voter un nouveau bureau si 
des volontaires se font connaître d’ici là, soit de dissoudre 
l’association.

Si vous pratiquez la randonnée, même si pour l’instant vous 
êtes licencié(e)s dans un autre club Fédéral, vous pouvez 
si vous souhaitez  maintenir cette activité à Montans vous 
faire connaître auprès du Président actuel. Vous pourrez 
ainsi participer à l’.A.G. sachant qu’à la prochaine saison en 
septembre vous devrez prendre votre licence auprès de 
votre nouveau club.

 http://clubrandosmontans81600.e-monsite.com/

Renseignements auprès du Président Jean-Claude Bernadou, 
tél. 05.63.57.41.70

Les Aînés sont toujours en activité, après leur loto du 9 
mars et le voyage en Ariège aux Forges de Pyrène du 
4 avril qui a réuni 40 participants.

Les repas d’anniversaire trimestriels sont maintenus : le 
prochain est le 26 Juin 2019.
L’ échange entre la crèche de Peyrole et les Aînés est une 
franche réussite, les cloches sont passées sur le parc Ros-
signol le 15 Avril au grand plaisir des petits bouts mais des 
grands aussi !

Futur rendez-vous le 18 juin : le pique-nique aux biches 
chez M. et Mme Chamayou réunira les aînés et les petits.
Pour la période des vacances d’été, le club sera ouvert les 
mardis après-midi du mois de juillet et fermé au mois d’ 
août.
Rendez-vous le 3 septembre pour la reprise.
Prochain voyage le 19 septembre. Attention : pensez à 
vous inscrire avant le 30 juillet.

La Présidente des Aînés et son bureau

Générations Mouvement

La halte des cigognes à Montans
Plusieurs dizaines de cigognes blanches ont fait une halte à Puech-du-Taur, dimanche 28 
avril. On en aurait dénombré 150. Elles faisaient une pause avant de reprendre leur migra-
tion plus au nord de l’Europe. 

Photo Gilles Marie
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L’année 2019 du Comité des Fêtes 
de Montans s’annonce encore bien 
chargée…

Les grandes fêtes se dérouleront le week-end du 30, 31 
mai, 1er et 2 juin 2019, au rythme des manèges et de la 

musique avec des Apéro-Concerts le jeudi, vendredi et sa-
medi avec différents groupes tels que « La French’Teuf » 
et « Abyss », tout cela accompagné de restauration sur 
place avec des plats variés !
La pétanque occupera le samedi après-midi et le vide-gre-
nier le dimanche (inscrivez-vous vite !)...

Enfin l’année du Comité sera bouclée le samedi 22 juin 
2019 avec un Apéro-Concert, suivi du traditionnel feu  de 
la saint-jean ainsi que d’un Feu d’Artifice !

Les tournées des fouaces : la 1ère tournée se fera le sa-
medi 11 mai par le côté « Saint-Martin » suivi du 18 mai 
côté « Brunerie » et le 25 mai au village.....

Encore et toujours notre éternelle récompense : vous 
voir nombreux participer aux activités de notre village et 
vous faire plaisir ….

Montanaises, Montanais,  
venez festoyer !

A L’EAU ANDY
Titulaire BPJEPS Natation, PSE1 & PSE2

Fort de mes expériences en tant que maître-nageur en 

piscines municipales, club de plage et sauveteur en mer, je 

propose mes compétences pour l'apprentissage, le perfec-

tionnement, ou même l'initiation à la natation.

À l'approche des beaux jours, des vacances à la plage, des 

barbecues en bord de piscine, le danger reste toujours 

présent mais peut facilement être évité.

La sécurité est une priorité, c'est pourquoi il est indispen-

sable de "savoir nager".

Je propose mes services à domicile dans ma piscine privée 

à Montans ou je peux me déplacer à votre domicile.

Pour plus d’information veuillez me contacter : 
andy.achini@gmail.com

Tarifs horaires au forfait en fonction du besoin.

ES Montans
Peyrole
Cadalen

La saison 2018 / 2019 
se termine pour 
l'équipe de MONTANS-

PEYROLE-CADALEN.
Encore une très bonne saison pour le club qui échoue en 
8e de finale du championnat d'Occitanie pour 2 malheu-
reux petits points (18 à 16 contre Plateau de Sault).

Félicitations aux entraineurs Vincent Rieux et Alexandre 
Brousse qui ont emmené le club en phase finale et aussi à 
tous les joueurs présents tout au long de la saison !
Un grand merci aussi à tous nos supporters et sponsors.

Nous vous donnons rendez-vous pour la saison 2019/2020 
en espérant faire beaucoup mieux !

Bernard  Chamayou



Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie
Du lundi au vendredi

 de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00
Le samedi de 9 h 00 à 12 h 00

Fermé au public le mardi après-midi
et le jeudi après-midi

Tél. 05 63 57 07 43  -  Fax 05 63 57 56 44  
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Site web  https://www.montans.fr

Dialogue est le bulletin d’information édité par la mairie de Montans.
Directeur de la publication : Gilles Crouzet.
Comité de rédaction :
Gilles Crouzet, Didier Gaffié, Jean-Marie Bézios, Cathy Bigouin, Guillaume Alby, Nathalie Mur, Sophie 
Alari, Cyrille Maillet, Jean-Marie Ducrocq, Valérie Capron, Bernard Bousquet, Guy Sangiovanni.
Crédit photos : Cyrille Maillet, Gaillac-Graulhet Agglomération, Jean-Marie Ducrocq, Gilles Marie, DR.
Maquette / Infographie : Jean-Marie Ducrocq.
Impression : Gaillac Imprim’
Dialogue a été tiré à 800 exemplaires sur papier recyclé.  

Le Tour de France 1985 est la 72e 
édition de cette course cycliste 
par étapes. Il a lieu du 28 juin au 
21 juillet 1985 sur 22 étapes pour 
4 109 km. Le départ du Tour a lieu 
à Plumelec ; l'arrivée se juge aux 
Champs-Élysées à Paris. Bernard 
Hinault remporte son cinquième 
et dernier Tour de France. Greg 
LeMond, deuxième du classe-
ment général et vainqueur du 
classement combiné, est le pre-
mier Américain à remporter une 
étape du Tour de France.

le tour de France
traverse 
Montans

15 juillet 1985


